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Attendu que, en vertu de l’article 17 de cette loi, 
la Société de développement des entreprises culturelles 
a pour objets de promouvoir et soutenir, dans toutes les 
régions du Québec, l’implantation et le développement 
des entreprises culturelles, y compris les médias, et de 
contribuer à accroître la qualité des produits et services 
et la compétitivité de ceux-ci au Québec, dans le reste du 
Canada et à l’étranger;

Attendu que, la Société de développement des entre-
prises culturelles a mis en place, de façon exceptionnelle 
et circonstancielle, un programme d’aide aux entreprises 
culturelles qui présentent une situation financière précaire 
ou des difficultés en raison de la COVID-19, lequel porte 
le nom de Programme d’aide aux entreprises – Soutien 
temporaire au fonds de roulement – COVID-19;

Attendu que la Société de développement des entre-
prises culturelles devra comptabiliser une provision pour 
pertes dans le cadre de ce programme d’aide;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1) la ministre de la Culture et des 
Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi la ministre de la Culture et des Communi-
cations peut notamment, aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide 
financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société 
de développement des entreprises culturelles, pour l’exer-
cice financier 2020-2021, une aide financière additionnelle 
maximale de 2 000 000 $ pour une provision pour pertes, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide financière joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de développement 
des entreprises culturelles, pour l’exercice financier 2020-
2021, une aide financière additionnelle maximale de 
2 000 000 $ pour une provision pour pertes, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’une convention d’aide finan-
cière substantiellement conforme au projet de convention 
d’aide financière joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74378

Gouvernement du Québec

Décret 322-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec, pour l’exercice financier 2020-
2021, d’une aide financière maximale de 3 113 400 $ 
pour son fonctionnement

Attendu que Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

Attendu qu’en vertu du premier aliéna de l’article 14 
de cette loi Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
a pour mission de rassembler, de conserver de manière 
permanente et de diffuser le patrimoine documentaire 
québécois publié et tout document qui s’y rattache et qui 
présente un intérêt culturel, de même que tout document 
relatif au Québec et publié à l’extérieur du Québec;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1) la ministre de la Culture et des 
Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi la ministre de la Culture et des Communi-
cations peut notamment, aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide 
financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;
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Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, pour l’exercice 
financier 2020-2021, une aide financière maximale de 
3 113 400 $ pour son fonctionnement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, pour l’exercice financier 2020-2021, 
une aide financière maximale de 3 113 400 $ pour son 
fonctionnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74379

Gouvernement du Québec

Décret 323-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi au Musée des beaux-arts de 
Montréal, pour l’exercice financier 2020-2021, d’une 
aide financière maximale de 1 031 000 $ pour son 
fonctionnement

Attendu que le Musée des beaux-arts de Montréal 
est une personne morale sans but lucratif constituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur le Musée des beaux-arts 
de Montréal (chapitre M-42);

Attendu qu’en vertu de l’article 4 de cette loi, le 
Musée des beaux-arts de Montréal a pour fonctions  
d’encourager les arts plastiques, de diffuser les connais-
sances artistiques, d’acquérir, de conserver, de collection-
ner, de mettre en valeur et d’exposer des œuvres d’art;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1) la ministre de la Culture et des 
Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de cette loi, la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fins de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une 
aide financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer au Musée des 
beaux-arts de Montréal, pour l’exercice financier 2020-
2021, une aide financière maximale de 1 031 000 $ pour 
son fonctionnement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Musée des beaux-arts de 
Montréal, pour l’exercice financier 2020-2021, une 
aide financière maximale de 1 031 000 $ pour son 
fonctionnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74380

Gouvernement du Québec

Décret 324-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi au Musée de la Civilisation, 
pour l’exercice financier 2020-2021, d’une aide finan-
cière additionnelle maximale de 2 238 200 $ pour son 
fonctionnement

Attendu que le Musée de la Civilisation est une per-
sonne morale instituée en vertu de l’article 3.1 de la Loi 
sur les musées nationaux (chapitre M-44);

Attendu que l’article 24.1 de cette loi prévoit que le 
Musée de la Civilisation a notamment pour fonctions de 
faire connaître l’histoire et les diverses composantes de 
notre civilisation, d’assurer la conservation et la mise en 
valeur des collections représentatives de notre civilisation 
et d’assurer une présence du Québec dans le réseau inter-
national des manifestations muséologiques par des acqui-
sitions, des expositions et d’autres activités d’animation;
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